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ArTICLE 1 — OBJET ET CHAMP D'APPLICATION

FORMADROIT st UN ORGANISME DE PRESTATIONS DE FORMATION
PROFESSIONNELLE CONTINUE ENREGISTRE SOUS LE NUMERO (DECLARATION
D ACI'IVTI'E) « EN COURS DE DEMANDE » AUPRES DU PREFET DE LA REGION
LANGUEDOC-ROUSSILLON.

TOUTE DEMANDE DINSCRIPTION A UNE FORMATION FORMADROIT M-
PLIQUE L’ACCEPTATION SANS RESERVE PAR LES SIGNATAIRES DE L'INSCRIP-
TION ET LEUR ADHESION PLEINE ET ENTIERE AUX PRESENTES CONDITIONS
GENERALES DE VENTE ET AU REGLEMENT INTERIEUR DE FORMADROIT
DISPONIBLE SUR HTTP://WWW.FORMADROIT.COM

LA NATURE ET L'INTITULE DES FORMATIONS

FORMADROIT DISPENSE DES FORMATIONS D'ADAPTATION, DE PROMO-
TION, DE PREVENTION, D’ACQUISITION, D'ENTRETIEN OU DE PERFECTIONNE-
MENT DES CONNAISSANCES EN DROIT.

L'iNTrTuLE DES FORMATIONS FORMADROIT EST MENTIONNE AU CATALO-
GUE DES FORMATIONS FORMADROIT 0U SUR TOUT DOCUMENT CONTRAC
TUeL FORMADROIT.

LE PUBLIC ET L'EFFECTIF DES FORMATIONS

Les FormaTIONs FORMADROIT S’ADRESSENT A TOUT PUBLIC SANS NI-
VEAU DE CONNAISSANCES PREALABLES REQUIS SAUF MENTIONS EXPRESSES.
NOTRE EXIGENCE DE QUAL\'TE NOUS CONDUIT A FIXER POUR CHAQUE STAGE
UN MINIMUM EF UN MAXIMUM DE_PARTICIPANTS. LES INSCRIPTIONS SONT
PRISES DANS L'ORDRE D'ARRIVEE. ELLES CESSENT D'ETRE RETENUES DES QUE
LE NOMBRE OPTIMUM EST ATTEINT POUR LA SESSION.

Les FormaTIONS FORMADROIT SONT GENERALEMENT ORGANISEES POUR
UN EFFECTIF MINIMAL DE 5 RERSONNESET MAXIMAL DE TRENTE PERSONNES,
QUELLES QUE SOIENT LES FORMATIONS CHOISIES ET LEURS CONDITIONS
D'ORGANISATION.

DUREE, DATE, LIEU ET HORAIRES DES FORMATIONS

LES CONVOCATIONS PRECISENT EXACTEMENT, SAUF FORCE MAJEURE, LA DU-
REE (JOURNEE DE 8 HEURES OU DEMI-JOURNEE DE 4 HEURES), LA DATE,
LE LIEU (AVEC UN PLAN D'ACCES) ET L'HORAIRE (GENERALEMENT POUR LES
JOURNEES DE 9H A 12130 ET DE 14+ A 17H30. ACCUEIL A PARTIR DE 8
H 30) DES FORMATIONS FORMADROIT

LES PARTICIPANTS ORGANISENT LEMPLO[ DU TEMPS DE LEUR FORMATION
AVEC LE FORMATEUR, QUE CE SOIT POUR LES PAUSES, LES HEURES DE DEJEU-
NER ET DE FIN DE JOURNEE.

LE DEJEUNER DU MIDI EST PRIS EN COMMUN DANS UN RESTAURANT A PROXI=
MITE. LES PARTICIPANTS NE SOUHAITANT PAS DEJEUNER AVEC LES AUTRES
PARTICIPANTS SONT INVITES A LE MENTIONNER EXPRESSEMENT SUR LE BUL-
LETIN D INSCRIPTION.

LE PROGRAMME ET LES OBJECTIFS DES FORMATIONS

LE PROGRAMME ET LES OBJECTIFS DES FORMATIONS FORMADROIT sonT
MENTIONNES SUR LES CONVOCATIONS AUX FORMATIONS.

LE FORMATEUR RAPPELLE L'OBJECTIF DE LA FORMATION, SON DECOUPAGE
PEDAGOGIQUE ET RECENSE LES ATTENTES DES PARTICIPANTS LORS D'UN TOUR
DE TABLE DE PRESENTATION.

LES FORMATEURS

LES DIPLOMES, TITRES OU REFERENCES DES PERSONNES CHARGEES DES
FORMATIONS FORMADROIT SONT MENTIONNES SUR LES CONVOCATIONS
AUX FORMATIONS.

LES MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES DES FORMATIONS

Les FORMATIONS FORMADROIT 'CONJUGUENT EXPOSES THEORIQUES,
QUESTIONS/REPONSES, EXERCICES ET EVENTUELLEMENT CAS PRATIQUES PER-
METTANT AUX PARTICIPANTS DEN TIRER DES ENSEIGNEMENTS DIRECTEMENT
UTILISABLES PROFESSIONNELLEMENT ET/OU PERSONNELLEMENT.

Les rFormaTIONS FORMADR! SONT ACCOMPAGNEES D'UN SUPPORT
PEDAGOGIQUE (EXTRAITS DE TEXTES LEGAUX, JURISPRUDENCE, ANALYSES
DOCTRINALES, MODELES...) AFIN DE FACILITER LA TRANSMISSION ET LA
CONSERVATION DES ACQUIS.

LES MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXECUTION ET D’APPRECIER
LES RESULTATS DES FORMATIONS

LES PARTICIPANTS SONT INVITES A SIGNER UNE FEUILLES DE PRESENCE NE-
CESSAIRE A L'ETABLISSEMENT D'UNE ATTESTATION DE PRESENCE DELIVREE A
LlSSUE DE LA FORMATION PAR EMAIL AUX S[GNATA[RES DE L]NSCRIPT[ON,
PRECISANT LA NATURE, LES ACQUIS ET LA DUREE DE LA SESSION.

AU COURS DE LA SESSION DE FORMATION, LES QUESTIONS/REPONSES ET
ECHANGES ENTRE FORMATEUR ET PARTICIPANTS PERMETTENT LE CONTROLE
DES CONNAISSANCES.

ARTICLE 2 — INSCRIPTION

Toute INSCR[PTION A UNE FORMATION DOIT ETRE CONFIRMEE A L’AIDE DU
BULLETIN D INSCRIPTION DOMENT COMPLETE.

2.1. DEMANDE D'INSCRIPTION

POUR LES FORMATIONS SUR CATALOGUE :

LES DEMANDES D'INSCRIPTION A UNE FORMATION SUR CATALOGUE S'EFFEC-
TUENT PAR LENVOl DU BULLETIN D'INSCRIPTION A F DROIT ac-
COMPAGNE DE L'ENTIER REGLEMENT DU PRIX DE LA FORMATION ET DE LA
RESTAURATION DANS LES CONDITIONS DE L'ARTICLE 2.2 DES PRESENTES.
FORMADROIT SE RESERVE LE DROIT D'ANNULER, DE REPORTER OU
D'ORGANISER EN INTRA LES FORMATIONS INTER-ENTREPRISES INITIALEMENT
PREVUES ET POUR LESQUELLES IL A ETE FAIT UNE DEMANDE D'INSCRIPTION
EN CAS NOTAMMENT DE NOMBRE INSUFFISANT DE PARTICIPANTS, ET CE SANS
QUE CELA CONSTITUE POUR LE CLIENT UNE CAUSE D’ANNULATION NI OUVRE
DROIT A INDEMNITE.

POUR LES FORMATIONS SUR MESURES :
FORMADROIT ORGANISE :

- SES FORMATIONS INTER-ENTREPRISES EN INTRA A LA DEMANDE OU LORSQUE
LE NOMBRE DE PARTICIPANTS INSCRITS AUX SESSIONS DE FORMATIONS INTER-
ENTREPRISES EST INSUFFISANT

- TOUTES FORMATIONS SUR MESURES A LA DEMANDE

POUR LES FORMATIONS SUR MESURES AUTRES QUE CELLES PREVUES AU CA-
TALOGUE DES FORMATIONS INTER-ENTREPRISES, IL SERA ETABLI UN DOCU-
MENT CONTRACTUEL. LA DEMANDE DINSCRIPTION S'EFFECTUE, PAR L'ENVOI A
FORMADROIT D'UN BULLETIN D'INSCRIPTION FAISANT REFERENCE A CE
DOCUMENT CONTRACTUEL ACCOMPAGNE DE L'ENTIER REGLEMENT DU PRlX DE
LA FORMATION ET DE LA RESTAURATION DANS LES CONDITIONS DE L’ARTICLE
2.2 DES PRESENTES.

2.2. PRIX, FACTURATION ET REGLEMENTS

Prix

TOUS LES PRIX DES FORMATIONS SONT INDIQUES EN EUROS HORS TAXES ET
SONT A MAJORER DU TAUX DE TVA EN VIGUEUR (19,6 % Au 1ER JANVIER
9) Iiss ENTENDENT PAR JOUR ET PAR PERSONNE.

LE PRIX DES FORMATIONS N'INCLUT PAS LES FRAIS DE DEPLACEMENT, DE
RESTAURATION ET DE SEJOUR, ENGAGES PAR LES PARTICIPANTS A LA FORMA-
TION, CES FRAIS ETANT DIRECTEMENT A LA CHARGE DU CLIENT ET DEVANT
ETRE REGLES PAR CELUI-CI.

LES FRAIS DE RESTAURATION (DEJEUNERS, PETITS-DEJEUNERS D’ACCUEIL ET
PAUSE-CAFE) NE SONT PAS COMPRIS DANS LE PRIX DE LA FORMATION. SAUF
AVIS CONTRAIRE EXPRESSEMENT EXPRIME A L'INSCRIPTION, ILS SONT FACTU-
RES EN SUS ET IMPUTABLES SUR LA PARTICIPATION DE L'EMPLOYEUR DANS LA
LIMITE DE CINQ FOIS LE MINIMUM GARANTI PAR JOUR ET PAR STAGIAIRE TEL
QUE DEFINI A L'ARTICLE L.3231-12 pu CopE bu TRAVAIL. CONFORME-
MENT A L'ART. 259-A-4° pu CGI, LEUR PRIX EST, SANS OPTION POS-
SIBLE, MAJORE DE LA TVA AU TAUX EN VIGUEUR.

MEME EN CAS DE PAIEMENT TOTAL OU PARTIEL DE LA FORMATION PAR UN
OPCA, LES FRAIS DE RESTAURATION, DE TRANSPORT OU D'HEBERGEMENT
SONT A CHARGE DU SIGNATAIRE DE L[NSCR]PTION OU DU PARTICIPANT, A
QUI IL APPARTIENT, LE CAS ECHEANT, DE SE FAIRE REMBOURSER CES FRAIS
PAR L'OPCA.

POUR LES FORMATIONS ORGANISEES SUR-MESURE, LES FRAIS DE RESTAURA=
TION, D'HEBERGEMENT ET DE TRANSPORTS DES ANIMATEURS ET FORMATEURS
DELEGUES PAR FORMADROIT SERONT A LA CHARGE DU SIGNATAIRE ET
LUI SERONT PAR CONSEQUENCE FACTURES PAR FORMADROIT.

REGLEMENTS

LES INSCRIPTIONS SONT CONSIDEREES COMME FERMES ET DEFINITIVES EX-
CLUSIVEMENT A RECEPTION (15) JOURS CALENDAIRES AVANT LE DEBUT DE
LA FORMATION :

- DU BULLETIN D'INSCRIPTION COMPLETE ET SIGNE

- DE L'ENTIER REGLEMENT EFFECTIVEMENT ENCAISSE

A DEFAUT D'ENTIER REGLEMENT EFFECTIVEMENT ENCAISSE PAR FORMA-

DROIT, QUlNZE gS& JOURS CALENDAIRES AVANT LE DEBUT DE LA FOR-
matIon, FO IT SE RESERVE LE DROIT DE NE PAS CONFIRMER
L'INSCRIPTION, DE REFUSER L'ACCES LE JOUR DE LA FORMATION OU DE NE
PAS ORGANISER LA FORMATION SANS OUVRIR DROIT A UN QUELCONQUE DE-
DOMMAGEMENT POUR LE SIGNATAIRE.

REGLEMENT PAR L'ENTREPRISE :

L'acceptation D FORMADROIT A L'INSCRIPTION EST CONDITIONNEE
SOIT :

- PAR LE REGLEMENT INTEGRAL A L'INSCRIPTION DU PRIX DE LA FORMATION
ET DES FRAIS DE RESTAURATION.

- PAR LE REGLEMENT A L'INSCRIPTION D'UN ACOMPTE DE 50 % DU PRIX DE
LA FORMATION ET DES FRAIS DE RESTAURATION. LE SOLDE DEVANT INTER-
VENIR AU PLUS TARD QUINZE (15) JOURS CALENDAIRES AVANT LE DEBUT DE
LA FORMATION CONCERNEE

REGLEMENT PAR UN INDIVIDUEL :

DANS LE CADRE D'UNE DEMANDE INDIVIDUELLE DE FORMATION PROFESSION=
NELLE CONTINUE (L 6353-3 pu Cope pu TRAVAILL), LE SIGNATAIRE
DISPOSE D'UN DELAI DE DIX (10) JOURS A COMPTER DE SA SIGNATURE
DU BULLETIN D'INSCRIPTION POUR SE RETRACTER PAR LETTRE RECOMMANDEE
AVEC AVIS DE RECEPTION.

L'acceptation bE FORMADROIT A L'INSCRIPTION EST CONDITIONNEE
A L'EXPIRATION DE CE DELAI DE RETRACTATION PAR LE REGLEMENT D'UN
AcoMpTE DE 30 % DU PRIX DE LA FORMATION ET LE SOLDE DEVANT INTER-
VENIR AU PLUS TARD QUINZE (15) JOURS CALENDAIRES AVANT LE DEBUT DE
LA FORMATION CONCERNEE.

REGLEMENT PAR UN OPCA :

SI L'ENTREPRISE SOUHAITE QUE LE REGLEMENT SOIT EMIS PAR L'OPCA
DONT ELLE DEPEND, IL LUI APPARTIENT :

O DE FAIRE UNE DEMANDE DE PRISE EN CHARGE ET DE S'ASSURER DE LA
BONNE FIN DE CETTE DEMANDE ;

O DE LINDlQUER EXPLIC]'TEMENT SUR SON BULLETIN DlNSCRIPTION EN
JOIGNANT LE JUSTIFICATIF DE PRISE EN CHARGE COMPORTANT LE NUMERO
D’ADHERENT ET LE NUMERO DE DOSSIER

O DE S'ASSURER DE LA BONNE FIN DU PAIEMENT PAR L'ORGANISME QU'IL
AURA DESIGNE

St L'OPCA NE PREND EN CHARGE QUE PARTIELLEMENT LE COUT DE LA
FORMATION, LE SOLDE RESTE A LA CHARGE DU CLIENT.

S1 FORMADROIT N’'A PAS REGU LE JUSTIFICATIF DE PRISE EN CHARGE DE

L'OPCA ET/0U LE REGLEMENT DE LA PART DE L'ENTREPRISE NON PRISE EN
CHARGE AU PLUS TARD TRENTE (30) JOURS CALENDAIRES AVANT LE DEBUT
DE LA FORMATION CONCERNEE, LA DEMANDE D]NSCRIPT[QN NE SERA PAS
CONFIRMEE A DEFAUT DU REGLEMENT INTEGRAL PAR LE CLIENT.

EN TOUT ETAT DE CAUSE, L'ENTREPRISE RESTE SOLIDAIREMENT DEBITRICE
DU REGLEMENT INTEGRAL DU PRIX DE LA FORMATION ET DU MONTANT DES
PENALITES POUR RETARD DE PAIEMENT.

FAcTuRES

Les FaCTURES EMiSEs PAR FORMADROIT SONT PAYABLES COMPTANT
ET SANS ESCOMPTE, AU PLUS TARD A LA DATE D'ECHEANCE FIGURANT SUR
CELLES-CI, PAR CHEQUE, VIREMENT BANCAIRE OU POSTAL. A DEFAUF, DES
PENALITES DE RETARD SERONT FACTUREES.

AINSI, TOUTE FACTURE NON PAYEE A L'ECHEANCE PORTE INTERET, DE PLEIN
DROIT ET SANS MISE EN DEMEURE PREALABLE, A UN TAUX ANNUEL EGAL A
DEUX FOIS LE TAUX DE L'INTERET LEGAL, CALCULE PAR MENSUALITE, CES PE-
NALITES DE RETARD SONT EXIGIBLES LE JOUR SUIVANT LA DATE DE REGLEMENT
FIGURANT SUR LA FACTURE. EN CAS DE NON REGLEMENT DES FACTURES A
L'ECHEANCE CONVENUE, LE SIGNATAIRE DE L'INSCRIPTION A LA FORMATION
DEVRA REMBOURSER TOUS LES FRAIS OCCASIONNES PAR LE RECOUVREMENT
CONTENTIEUX DES SOMMES DUES. TOUTE FACTURE RECOUVREE PAR SERVICE
CONTENTIEUX SERA MAJOREE A TITRE DE CLAUSE PENALE NON REDUCTIBLE
AU SENS DE L'ARTICLE 1229 pu CODE CIVIL, D'UNE INDEMNITE FIXEE
FORFAITAIREMENT A 20 % DU MONTANT DES FACTURES IMPAYEES ET CE,
SANS PREJUDICE DES DOMMAGES INTERETS QUI POURRAIENT LUI ETRE DUS.

POUR LES FORMATIONS ORGANISEES EN INTRA-ENTREPRISE OU SUR MESURE,
LES FRAIS DE RESTAURATION, DE TRANSPORT ou D 'HEBERGEMENT DES ANI-
MATEURS ET FORMATEURS DELEGUES PAR FORMADROIT SERONT A LA
CHARGE DU SIGNATAIRE DE L'INSCRIPTION A LA FORMATION ET LUI SERONT
EN CONSEQUENCE FACTURES PAR FORMADROIT.

2.3. C TION D'INSCRIPTION ET TION
L’ACCEPTATION DE LA DEMANDE D'INSCRIPTION PAR FORMADROIT Est
SUBORDONNEE PAR LA RECEPTION DU BULLETIN D'INSCRIPTION DUMENT REM-
PLI ET DU REGLEMENT INTEGRAL DU PRIX DE LA FORMATION ET DES FRAIS
DE RESTAURATION AU PLUS TARD QUINZE (15) JOURS OUVRABLES AVANT LE
DEBUT DE LA FORMATION CONCERNEE.

EN CAS DE NON PAIEMENT INTEGRAL AU PLUS TARD QUINZE (15) JoURs
CALENDAIRES AVANT LE DEBUT DE LA FORMATION, L'INSCRIPTION N'EST PAS
CONFIRMEE_ET L’ACOMPTE EVENTUELLEMENT VERSE RESTE ACQUIS A FOR-
MADROIT A TITRE DE DEDOMMAGEMENT.

LORS DE L'ACCEPTATION D'UNE DEMANDE D'INSCRIPTION, FORMADROIT
ADRESSE PAR EMAIL AUX SIGNATAIRES DE L'INSCRIPTION, UNE CONVENTION
DE FORMATION VALANT CONVOCATION A LA FORMATION RAPPELANT

- L'INTITULE DE LA FORMATION
- A NATURE (ACI'[ONS D ADAPTA'I'ION PROMOTION, PREVENTION, D' ’ACQUI-
SITION, D 'ENTRETIEN OU DE PERFECTIONNEMENT DES CONNAISSANCES EN

Drorr),

- LA DUREE DE LA FORMATION,

- LA DATE ET LIEU (AVEC UN PLAN D'ACCES), LES HORAIRES (GENERALEMENT
DE 9 H 00 A 17 H 00. ACCUELL A PARTIR DE 8 H 45) DE LA FORMATION,
- LES OBJECTIFS DE LA FORMATION,

-~ LE PROGRAMME DE LA FORMATION,

- LE PRIX ET LES CONTRIBUTIONS FINANCIERES EVENTUELLES DES PERSONNES
PUBLIQUES

- L'EFFECTIF FORME (DE 5§ A-30 PERSONNES MAXIMUM)

- LE PUBLIC CONCERNE (LE NIVEAU DES CONNAISSANCES PREALABLES REQUIS
POUR SUIVRE LA FORMATION

- LES DIPLOMES, TITRES OU REFERENCES DES PERSONNES CHARGEES DE
LA FORMATION

- LES MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES,

- LES MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE SON EXECUTION ET D'EN APPRECIER
LES RESULTATS (LES PARTICIPANTS SONT INVITES A SIGNER UNE FEUILLES DE
PRESENCE NECESSAIRE A L'ETABLISSEMENT D'UNE ATTESTATION DE PRESENCE
DELIVREE A L'ISSUE DE LA FORMATION PAR EMAIL AUX SIGNATAIRES DE L'INS=
CRIPTION, PRECISANT LA NATURE, LES ACQUIS ET LA DUREE DE LA SESSION.
AU COURS DE LA SESSION DE FORMATION, LES QUESTIONS/REPONSES ET
ECHANGES ENTRE FORMATEUR ET PARTICIPANTS PERMETTENT LE CONTROLE
DES CONNAISSANCES. )

UN EXEMPLAIRE DE LA CONVENTION DE FORMATION DOMENT SIGNE PAR LE
RESPONSABLE DE_L'INSCRIPTION DOIT IMPERATIVEMENT ETRE RETOURNE A
FORMADROIT. A reception, FORMADROIT ADRESSE PAR EMAIL
UNE FACFURE ACQUITTEE ET CONFIRME LA FORMATION.

LORSQUE LA FORMATION EST ENTREPRISE PAR UNE PERSONNE PHYSIQUE,
A TITRE INDIVIDUEL ET A SES FRAIS, FORMADROIT FAIT PARVENIR AU
SIGNATAIRE DE L'INSCRIPTION UN CONTRAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE
PREVUE A L'ARTICLE L 6353-3 pu CopE DU TRAVAIL. LE SIGNATAIRE DE
L'INSCRIPTION S'ENGAGE A EN RETOURNER UN EXEMPLAIRE SIGNE AVANT LE
DEBUT DE LA FORMATION.

LA CONVENTION DE FORMATION OU LE CONTRAT DE FORMATION PROFESSION=
NELLE SERA DEMANDEE AUX PARTICIPANTS DES LEUR ARRIVEE SUR LE LIEU
DE LA FORMATION. A DEFAUT DE PRESENTATION DES DITS DOCUMENTS, ILS
NE SERONT PAS ADMIS A SUIVRE LA FORMATION SANS OUVRIR DROIT A UN
QUELCONQUE DEDOMMAGEMENT.

ARTICLE 3 — ANNULATION

TOUTE DEMANDE D’ANNULATION D’UNE INSCRIPTION DOIT ETRE NOTIFIEE PAR
LETTRE RECOMMANDEE AR ET ACCUSEE RECEPTION PAR FORMADROIT.

TOUTE ANNULATION D'INSCRIPTION ACCUSEE RECEPTION (DATE DE PREMIERE
PRESENTATION) PAR FORMADROIT :

- AVANT TRENTE (30) JOURS CALENDAIRES AVANT LE DEBUT DE LA FORMA-
TION CONCERNEE DONNERA LIEU A UN AVOIR INTEGRAL POUR UNE FORMATION
SANS POSSIBILITE DE REMBOURSEMENT

- ENTRE TRENTE (30) ET QuINzE (15) JOURS CALENDAIRES AVANT LE
DEBUT DE LA FORMATION CONCERNEE, LE SIGNATAIRE S'ENGAGE AU PAIEMENT
D UN DEDOMMAGEMENT DE 50 % DU PRIX DE LA FORMATION CONCERNEE

- MOINS DE QUINZE (15) JOURS CALENDAIRES AVANT LE DEBUT DE LA
FORATION CONCERNEE OU EN CAS D'ABSENCE DU PARTICIPANT INSCRIT, EN-
TRAINERA LE SIGNATAIRE S'ENGAGE AU PAIEMENT D'UN DEDOMMAGEMENT DE
100 % DU PRIX DE LA FORMATION CONCERNEE

CES SOMMES NE SONT PAS IMPUTABLES SUR L'OBL[GATION DE PARTICIPATION
AU TITRE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE DE L'ENTREPRISE
BENEFICIAIRE ET NE PEUT FAIRE L'OBJET D'UNE DEMANDE DE REMBOURSEMENT
OU DE PRISE EN CHARGE PAR L'OPCA.

TOUTE FORMATION A LAQUELLE LE PARTICIPANT NE S 'EST PAS PRESENTE OU
N'A ASSISTE QUE PARTIELLEMENT EST DUE EN TOTALITE.

TOUTEFOIS, LORSQU'UN PARTICIPANT NE PEUT REELLEMENT PAS ASSISTER
A UNE FORMATION A LAQUELLE IL EST INSCRIT, IL PEUT ETRE REMPLACE.
LE NOM ET LES COORDONNEES DE CE NOUVEAU PARTICIPANT DOIVENT ETRE
CONFIRMES PAR LETTRE RECOMMANDEE AR ET ACCUSEE RECEPTION PAR
FORMADROIT, AU MOINS TROIS (3) JOURS CALENDAIRES AVANT LE
DEBUT DE LA FORMATION.

LE SIGNATAIRE DE L'INSCRIPTION A LA FORMATION OU LE PARTICIPANT SUP-
PORTERA SEUL LES CONSEQUENCES DE L’ANNULATION TELLE QUE LES FRAIS
DE RESTAURATION, DE TRANSPORT, D'HEBERGEMENT, ETC. EN TOUT ETAT DE
CAUSE, FORMAbROIT NE PRENDRA PAS EN CHARGE CEUX-CI.

SANS QUE LE CLIENT NE PUISSE PRETENDRE A L’ANNULATION DE L'INSCRIP-
TION OU L'OBTENTION DE QUELCONQUES DOMMAGES ET INTERETS ET/OU
PENALITES, FORMADROIT SE RESERVE LE DROIT :

- D'ANNULER, DE REPORTER OU D'ORGANISER EN INTRA LES FORMATIONS
INTER-ENTREPRISES INITIALEMENT PREVUES ET POUR LESQUELLES IL A ETE
FAIT UNE DEMANDE D'INSCRIPTION EN CAS NOTAMMENT DE NOMBRE INSUF-
FISANT DE PARTICIPANTS ;

- DE REFUSER TOUTE INSCRIPTION DE LA PART D'UN CLIENT POUR MOTIF
LEGmME ET NON DISCRIMINATOIRE ;

- D'EXCLURE A TOUT MOMENT TOUT PARTICIPANT DONT LE COMPORTEMENT
GENERAIT LE BON DEROULEMENT DE LA FORMATION ET/OU MANQUERAIT GRA-
VEMENT AUX PRESENTES CONDITIONS GENERALES ;

- D'EXCLURE TOUT PARTICIPANT QUI AURAIT PROCEDé A DE FAUSSES DECLA-
RATIONS LORS DE L'INSCRIPTION H

= DE MODIFIER LE FORMATEUR, LES HORAIRES, LE LIEU DE LA FORMATION

INITIALEMENT PREVUS

- D’AJOURNER LA FORMATION A UNE DATE ULTERIEURE DANS LE CAS OU LE
NOMBRE DE PARTICIPANTS SERAIT PEDAGOGIQUEMENT INSUFFISANT AU BON
DEROULEMENT DE LA SESSION.

Dans ces circonstances, FORMADROIT NE POURRA ETRE TENU RES=
PONSABLE DES FRAIS ENGAGES PAR LE SIGNATAIRE DE L'INSCRIPTION A LA
FORMATION OU LE PARTICIPANT

ArTICLE 4 —REALISATION DE LA FORMATION

LES FORMATIONS SONT ASSUREES PAR DES INTERVENANTS MANDATES PAR
FORMADROIT ET DISPENSEES DANS LES Locaux DE FORMADROIT
OU DANS DES LOCAUX MIS A DISPOSITION PAR LE CLIENT OU DANS DES
ETABLISSEMENTS MUNIS DE SALLES DE SEMINAIRES.

ARTICLE 5 — PROPRIETE INTELLECTUELLE

Tous LES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE RELATIFS AUX SUPPORTS
DE COURS ET AUTRES RESSOURCES PEDAGOGIQUES MIS A DISPOSITION DU
SIGNATAIRE DE L'INSCRIPTION A LA FORMATION DANS LE CADRE DES FOR-
MATIONS SONT LA PROPRIETE ExcLUSIVE DE FORMADROIT et /ou DE
SES PARTENAIRES.

En CONSEQUENCE LE SIGNATAIRE DE L'INSCRIPTION A LA FORMATION S'EN-
GAGE A N'UTILISER LESDITS SUPPORTS ET AUTRES RESSOURCES PEDAGO-
GIQUES QUE DANS LES LIMITES DEFINIES AUX PRESENTES.

LE SIGNATAIRE DE L'INSCRIPTION A LA FORMATION S'INTERDIT DE REPRO-
DUIRE, DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, EN TOTALITE OU EN PARTIE,
D'ADAPTER, DE MODIFIER, DE TRADUIRE, DE REPRESENTER, DE COMMERCIA=
LISER OU DE DIFFUSER A DES TIERS NON PARTICIPANTS AUX FORMATIONS, LES
SUPPORTS DE COURS ET AUTRES RESSOURCES PEDAGOGIQUES, MIS A DISPO-
SlTION DU SIGNATAIRE DE LINSCRIPTION A LA FORMATION DANS LE CADRE
DE L'EXECUTION DES FORMATIONS, SANS L’ACCORD ECRIT ET PREALABLE DE
FORMADROIT ET DE SES PARTENAIRES CONCERNES.

ARTICLE 6 - RESPONSABILITES

LE SIGNATAIRE DE L'INSCRIPTION, L'ENTREPRISE OU ET LE PARTICIPANT
S'OBLIGE A SOUSCRIRE ET MAINTENIR EN PREVISION ET PENDANT LA DUREE
DE LA FORMATION UNE ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE COUVRANT LES
DOMMAGES CORPORELS, MATERIELS, IMMATERIELS, DIRECTS ET INDIRECTS
SUSCEPTIBLES D'ETRES CAUSES PAR SES AGISSEMENTS OU CEUX DE SES
PREPOSES AU PREJUDICE DE FORMADROIT 0U DES PARTICIPANTS.

ILs S'OBLIGENT EGALEMENT A SOUSCRIRE ET MAINTENIR UNE ASSURANCE
RESPONSABILITE CIVILE DESIGNANT EGALEMENT COMME ASSURE FORMA-
DROIT POUR TOUS LES AGISSEMENTS PREJUDICIABLES AUX TIERS QUI
AURAIENT ETE CAUSES PAR LE PARTICIPANT ET CONTENANT UNE CLAUSE DE
RENONCIATION A RECOURS DE TELLE SORTE QUE FORMADROIT Ne PUISSE
ETRE RECHERCHE OU INQUIETE.

POUR ' L'ACCOMPLISSEMENT DES DILIGENCES ET PRESTATIONS PREVUES,
FORMADROIT AINSI QUE SES INTERVENANTS SENGAGENT A DONNER
LEURS MEILLEURS SOINS, CONFORMEMENT AUX REGLES DE L'ART. LA PRE-
SENTE OBLIGATION, N ESI' DE CONVENTION EXPRESSE, QUE PURE OBLIGATION
DE MOYENS.

FORMADROIT NE SAURAIT ETRE TENUE RESPONSABLE DES DOMMAGES
INDIRECTS, TELS QUE NOTAMMENT LA PERTE D'EXPLOITATION OU LE MANQUE
A GAGNER, SUBIS PAR LE SIGNATAIRE DE L'INSCRIPTION A LA FORMATION AU
COURS OU A LOCCAS!ON DE L EXECUTION DES FORMATIONS.

EN TOUT ETAT DE CAUSE, EN CAS DE MISE EN CAUSE DE LA RESPONSA-
BILITE DE FORMADROIT, L'INDEMNITE EVENTUELLEMENT A SA CHARGE
EST EXPRESSEMENT LIMITEE AU PRIX EFFECTIVEMENT ACQUITTE PAR LE SI-
GNATAIRE DE L'INSCRIPTION A LA FORMATION AU TITRE DE LA PRESTATION
DE LA FORMATION.

ARrTICLE 7 — INFORMATIQUES ET LIBERTES

Les INFORMATIONS A CARACTERE PERSONNEL QUI SONT COMMUNIQUEES PAR
LE cLienT A FORMADROIT EN APPLICATION ET DANS L'EXECUTION DES
FORMATIONS POURRON’T ETRE COMMUNIQUEES AUX PARTENAIRES CONTRAC-
TueLs b FORMADROIT POUR LES SEULS BESOINS DESDITES FORMA-
TIONS. LE CLIENT PEUT EXERCER SON DROIT D'ACCES, DE RECTIFICATION ET
:{ SPPOSITION CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE LA LOI DU 6 JANVIER

ArTrcie 8 - ELECTION DE DOMICILE = LITIGE

POUR L'EXECUTION DE LA FORMATION, LES PARTIES CONVIENNENT DE FAIRE
ELECTION DE DOMICILE DANS LES CONDITIONS SUIVANTES :

Pour FORMADROIT A MONTPELLIER 34000, 4 rRuE RICHER DE
BELLEVAL. POUR LES CLIENT A L’ADRESSE MENTIONNEE LORS DE LA PRISE
DE COMMANDE

TOUTES CONTESTATIONS RELATIVES A L'INTERPRETATION, L'EXECUTION OU LA
RUPTURE DE LA PRESTATION DE FORMATION SERONT SOUMISES AU BATONNlER
DE L'ORDRE DES AVOCATS DE MONTPELIJER, AUPRES DE SON SECRETARIAT A
LA MaisoN DEs AVOCATS AU 14 RUE MARCEL DE Serres, CS 495
34061 MONTPELLIER CEDEX 2, SEUL COMPETENT, SOUS RESERVE DYAPPEL
AUPRES DE M. LE PRESIDENT DE LA COUR D'APPEL DE MONTPELLIER.



